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Namur, le 23/01/2024  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

RAPPEL – LE DÉLAI ACCORDÉ POUR L’OBLIGATION DE (FAIRE) INSTALLER

UN COMPTEUR INDIVIDUEL DANS LES IMMEUBLES À APPARTEMENTS 

A PRIS FIN LE 01/01/2024. 

La CWaPE rappelle la réglementation prévoyant l’obligation d’équiper les logements en Région 

wallonne d’un compteur individuel d’électricité et selon les cas, d’un compteur individuel de gaz pour 

le 1er janvier 2024 au plus tard. 

L’objectif de cette mesure est de protéger davantage le consommateur d’énergie : il peut conclure 

directement un contrat avec le fournisseur d’énergie de son choix, bénéficier de mesures sociales 

prévues pour les logements individuels, et être protégé de toute coupure d’énergie si le propriétaire 

des logements ne paie pas ses factures.  

Les propriétaires d’immeubles à appartements non encore équipés de compteurs individuels ont 

l’obligation d’y faire placer, à leurs frais, des compteurs individuels par le gestionnaire de réseau de 

distribution (GRD). 

Certains logements ne sont cependant pas concernés par cette mesure, notamment lorsque les 

consommations d’énergie font partie des services proposés par le propriétaire/gestionnaire du site à 

des clients résidentiels (logements touristiques, kots, etc.) ou encore, dans le cas du gaz, lorsque le gaz 

est uniquement utilisé pour alimenter la chaudière collective d’un immeuble.  

Pour plus d’informations, consultez la fiche d’information en annexe à ce communiqué et 

visitez le site web de la CWaPE. Visionnez également la capsule d’information. 

*  *  *
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Tous acteurs de l'énergie 

Obligation de faire installer des comP-teurs 

individuels dans les immeubles à aP-P-artements 

situés en Région wallonne P-Our le 1er janvier 2024 

En Région wallonne, tous les logements devront être équipés d'un compteur individuel 

d'électricité et selon les cas, d'un compteur individuel de gaz pour le 1er janvier 2024 au plus 

tard. 

Les propriétaires d'immeubles à appartements non encore équipés de compteurs individuels ont 

l'obligation d'y faire placer, à leurs frais, des compteurs individuels par le gestionnaire de réseau 

de distribution (GRD). 

Quel type 

d'immeuble/de 

logement? 

Compteur 

individuel 

d'électricité 

et/ou de gaz ? 

Tout logement, que celui-ci soit indépendant, situé au sein d'un immeuble à

appartements ou d'une maison divisée en différentes unités, doit être équipé d'un 

compteur individuel. 

Il existe des exceptions pour les logements dont les consommations en électricité ou 

en gaz des clients résidentiels sont la composante d'une offre de service globale 

offerte par le gestionnaire du site tels que: 

• les chambres d'étudiants,

• les chambres ou appartements dans une maison de repos;

• les logements touristiques.

Les logements au sein d'infrastructures reprises dans le plan habitat permanent 

adopté par le Gouvernement wallon ne sont pas non plus visés. 

® Tout logement devra être équipé d'un compteur individuel d'électricité. 

W Tout logement dans lequel il existe une utilisation finale individuelle de gaz

(pour alimenter par exemple un chauffe-eau, une chaudière individuelle, des 

convecteurs à gaz ou une cuisinière au gaz, etc.) devra également être équipé d'un 

compteur individuel de gaz. 

Si un immeuble à appartements est alimenté en gaz uniquement pour une 

installation collective (par exemple afin d'alimenter une chaudière unique pour tous 

les appartements), il n'y a pas d'obligation d'installer un compteur individuel de gaz 

pour chaque logement. En effet, dans cette configuration, le gaz n'est pas acheminé 

vers les appartements, seule de la chaleur étant acheminée individuellement). 
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